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Quoiqu’il en soit, le Sénat pourrait jouer un rôle important dans ce domaine. Ainsi, il pourrait 
faciliter l’élaboration de la stratégie nationale sur les zones sauvages en finançant des travaux 
de recherche sur certaines des questions abordées dans le présent document. En commandant 
la présente étude, le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de l’environnement et des 
ressources naturelles a déjà démontré son intérêt pour le bien-être écologique du Canada et 
pour l’achèvement de son réseau de zones sauvages. Nous espérons que cet intérêt ne 
diminuera pas.
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